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Societes franraises de tir et de gymnastique.

D'apres une Instruction ministerielle du 9 octobre 1885,
l'organisation et le fonetionnement des societes de tir et de gymnastique

ont ete regles comme suit:
Les sociötös sont de trois especes :

Les sociötös de tir ou de gymnastique purement civiles qui sont
placees sous le contröle direct de l'autorite prefectorale ;

Les societes de tir composees exclusivement d'hommes appartenant

ä l'armee territoriale et instituees sous le contröle do l'autorite
militaire;

Enfin, les societes mixtes composees d'ölöments de ces deux
categories et relevant ä la fois des autorites prefectorale et militaire.

Les societes civiles de tir ou de gymnastique ne peuvent se
constituer que si elles ont, au prealable, rempli les formalitös prescrites
par la loi.

Leurs Statuts doivent etre soumis, dans les formes legales, ä Fap-
probation de l'autorite prefectorale.

Tous les adherents doivent ötre Francais et les societes ne pourront

admettre, ri un titre quelconque, aucun individu de nationalite
etrangere.

Les uniformes que les societes croient devoir adopter pour leurs
membres doivent differer eompletement des uniformes militaires.

II est interdit d'employer, pour les grades, les insignes distinetifs
adoptes dans les armees de terre et de mer ; et la meine prohibition
est etendue aux medailles, qui ne devront en rien ressembler aux
döcorations nationales ou etrangeres, ni möme aux medailles d'honneur.

Aucune societe, möme autorisee ä recevoir des armes, ne peut se
reunir en armes sans Fassentiment et en dehors de l'autorite
militaire.

Les societes de tir de l'armöe territoriale sont instituees sous le
patronage des chefs de corps de cette armee, responsables envers
l'autorite militaire de l'ordre et de la diseipline qui doivent regner
dans les reunions de tir.

Leurs Statuts sont soumis ä Fapprobation seule du ministre de la

guerre.
Les sociötös de tir de l'armee territoriale s'administrent au mieux

de leurs interets et en dehors de toute ingörence de l'autorite militaire

; il leur est fait les avantages suivants :

1° Mise ä leur disposition des champs de tir de garnison, lorsque
les circonstances le permettent;

2° Pret du materiel de cibles des regiments de l'armee active,
charge pour elles de subvenir aux frais de reparations.
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Les societes mixtes de tir, par le fait meine de leur composition,
peuvent etre considöröes comme formees par la reunion d'une
societe civile de tir et d'une societe de tir de l'armee territoriale; elles
ont, en consequence, Jes memes droits et les memes devoirs que
ces deux genres de societes : toutefois les avantages faits par le
departement de la guerre aux societes de tir de l'armee territoriale ne
sont applicables qu'ä I'ölöment militaire des societes mixtes.

Leurs Statuts sont soumis ä la fois ä l'approbation du ministre de
la guerre etä celle de l'autorite prefectorale.

La presidence d'honneur des societes mixtes doit revenir de droit
au lieutenant-colonel commandant le regiment territorial se recru-
tant dans la rögion oü elles fonetionnent: mention en est faite dans
les Statuts.

Cet officier superieur sert seul d'intermödiaire entre ces societes
et le departement de la guerre.

Les militaires de l'armee territoriale qui se rendent aux reunions
de tir, ont droit au transport au clemi-tarif sur les voies ferrees.

Ils doivent etre detenteurs d'un bulletin de convocation (modele
n° 2, sur papier bleu), vise par l'autorite militaire, et porteurs de
leurs livrets individuels.

Ils payent place entiere au depart, mais il leur est delivre
gratuitement un billet de retour sur le vu d'une attestation de l'officier
dirigeant Je tir, constatant que le porteur a assiste ä la söance.

Les officiers ne peuvent etre traites autrement que la troupe
lorsqu'ils se rendent aux reunions de tir.

Le benefice de transport au demi-tarif est etendu aux hommes de
la disponibilite cie la reserve de l'armee active.

Les chefs de ce corps de l'armee territoriale fournissent un
rapport annuel sur les societes de tir organisees dans leurs corps.

Ce rapport, conforme au modele n° 3, doit parvenir au ministre
en meme temps que les rapports annuels sur les öcoles regimentaires

de tir des corps de l'armee active (avant le 15 janvier).
Le döpartement de la guerre dispose, en faveur de toutes les

societes, de prix en nature destines ä etre döcernös, au nom du
ministre de la guerre, ä l'occasion cles concours qu'elles organisent.

Dans aucun cas il ne sera aecordö de subsides en argent.
Les armes de guerre qui peuvent etre mises ä la disposition cles

societes civiles de tir et de gymnastique par l'administration de Ia

guerre sont de deux sortes :

Fusils modele 1874, M 80.
Fusils dits « de manoeuvre ».

II peut etre delivre 5 armes du premier de ces modeles et 15 du
second.

Les armes susceptibles d'etre delivrees aux sociötös de tir de

l'armee territoriale ou aux societes mixtes sont les suivantes :
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Fusils modele 1874 M 80, ou modele 1866-1874 M 80.
Revolvers modele 1873.
II peut etre mis ä la disposition de ces societes 10 fusils et 4

revolvers.

Les armes demandees sont, sur l'ordre du ministre, tenues ä la
disposition de la societe interessee par im ötablissement d'artillerie,
moyennant le versement prealable ä la Caisse des depöts et
consignations d'un döpöt de garantie fixe ä :

15 francs par fusil modele 1874;
4 francs par fusil de manceuvre.

Les munitions reglementaires sont cedees aux societes de tir aux
prix ci-apres :

Cartouches ä balle pour fusil modele 1874 : 60 fr. le mille.
Cartouches ä balle pour revolver : 50 fr. par mille.
A ces prix, il faut ajouter pour les sociötös civiles et les membres

civils des sociötös mixtes le benefice que, conformement ä la loi, le
Tresor doit realiser sur le prix de vente de la poucire contenue dans
les cartouches. Ce benefice est de :

10 fr. 50 pour mille cartouches pour fusil modele 1874.
1 fr. 30 pour mille cartouches pour revolver.
Les sociötös territoriales et les membres des societes mixtes qui

appartiennent ä l'armee territoriale n'ont pas ä effectuer le versement

du montant de ce benefice.
I. — Les societes de tir de l'armee territoriale peuvent recevoir,

chaque annöe, k titre gratuit, dans la limite des credits budgetaires
affectes ä ces allocations, 30 cartouches par homme (cartouches pour
fusil ou cartouches pour revolver). Les demandes de cartouches ü

titre gratuit doivent ötre etablies par les chefs de corps de l'armee
territoriale, conformement au modele n° 5 ci-annexe, et mentionner
le nombre d'hommes composant la societe. II doit etre entendu que
ce nombre est celui cles hommes qui prennent reellement part aux
exercices de tir.

Les societes mixtes regoivent egalement Fallocation ä titre gratuit
de 30 cartouches pour les membres appartenant ä l'armee territoriale.

Les demandes doivent etre etablies clans la forme indiquee
pour les societes de l'armee territoriale par les chefs de corps de
cette armöe.

Les demandes de cartouches ä titre gratuit sont transmises au
ministre.

Les etuis metalliques provenant cles cai touches livrees ä titre
gratuit doivent ötre versös integralement dans les magasins de
l'etablissement d'artillerie par lequel elles ont ötö delivrees.

Aux termes de la loi du lor aoüt 1874, les sociötös de tir sont au-
torisöes, sur leur demande, ä introduire en France, moyennant un
droit de douane de 10 pour 100, des cartouches chargees utihsabJes
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pour les armes autres que celles dont se compose l'armement militaire

de la France.
Les tireurs etrangers invites par les societes de tir francaises ä

prendre part ä des concours sont autorisös ä introduire en France
leurs munitions sous les reserves suivantes :

1° L'importateur devra justifier de sa qualitö de tireur, soit par
une lettre de convocation du prösident du concours auquel il doit
prendre part, soit par un titre emanant de la societe etrangere de
tir ä laquelle il appartient.

2° Le nombre des cartouches importees ne cloit pas döpasser 200
par arme.

Cette instruction du 9 octobre remplace toutes les dispositions
antörieures.
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Theorie de la grande guerre, par Je general de Clausewitz. Traduetion du
lieutenant-colonel de Vatry, precedee d'une lettre du general Pierron.
Tome premier. Paris, Baudoin et Gie. 1886, in-8, 400 pages. Prix, 7 fr. 50.

Chacun sait que le general prussien Clausewitz, mort en 1831, a

laisse parmi ses oeuvres posthumes un traite de la guerre en huit
livres. C'est de celui-ci que M. de Vatry a entrepris la traduetion,
en laissant de cötö les deux premiers livres comme trop philosophi-
cjues et les cleux derniers comme inacheves.

Le premier volume, qui vient de paraitre, renferme trois parties :

la Strategie en general, le combat et les forces armöes.
Clausewitz reconnait cinq elements de la Strategie, dont il passe

successivement en revue les diverses formes ; ce sont: I'ölöment
moral, I'ölöment physique (effectif, proportion des armes), I'ölöment
mathematique (angles des lignes d'operations), I'ölöment geographique

(conformation du terrain), enfin I'ölöment statistique (moyens
d'entretien).

Dans le second livre, apres avoir caracterise en quelques mots la
bataille moderne, Clausewitz etudie le combat en general, puis
sa duröe, le moment decisif, les effets de la victoire, la retraite, etc.

La troisieme partie, de beaucoup la plus longue, comprend entre-
autres les importants chapitres cles marches, des cantonnnements,
cles bases d'opörations, et de la proportion cles armes.

Tout en faisant nos reserves sur diverses appreciations emises

par l'eminent general prussien, nous ne saurions que feliciter M. de
Vatry de la maniere distinguöe dont il a rendu en francais cet ecrivain

souvent obscur, diffus, contraclictoire, et dont le style original
avait longtemps defie tous les tradueteurs. II est vrai que quelques-
uns d'entre eux avaient fini par arriver ä la conviction que s'ils ne
parvenaient pas ä penetrer l'idee de l'auteur en tel ou tel texte,
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